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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE 

OFFICE BURUNDAIS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (OBPE) 

PROGRAMME DE RECHERCHE, ECHANGE D’INFORMATION, SENSIBILISATION ET 

CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE 

Mini atelier de validation du Policy brief sur l’appel à l’implication effective des décideurs pour 

l’adoption des lois sur la biodiversité, la biosécurité et l’intégration sectorielle de la biodiversité 
___________________________________________________________________________________  

En date du 09 Mai 2022, s'est tenu un mini-atelier de validation du Policy brief portant sur l’appel 

à l’implication effective des décideurs pour l’adoption des lois sur la biodiversité, la biosécurité et 

l’intégration sectorielle de la biodiversité. Cela a été organisé dans le cadre du programme de 

recherche, échange d’information, sensibilisation et conservation de la biodiversité issu du 

partenariat entre l’OBPE et l’IRSNB.  

 

Etaient présent :  

 

Le Responsable du Programme de recherche, échange d’information, sensibilisation et 

conservation de la biodiversité, 5 cadres de l’Office Burundais pour la Protection de 

l’Environnement (OBPE), 1 consultant et un assistant financier du CHM.  

 

Mot de Bienvenu 

 

Au début de mini atelier, le Responsable du Programme de recherche, échange d’information, 

sensibilisation et conservation de la biodiversité, a prononcé le mot de bienvenu en remerciant les 

participants qui avaient répondu présents à cette invitation. Par la suite, il a souligné que dans le 

souci de mettre en œuvre la Stratégie Nationale et Plan d’Action sur la Biodiversité (SNPAB 

2013-2020), le Burundi a déjà commencé à faire des études de formulation des indicateurs afin 

d’analyser la tendance de la biodiversité en particulier et des écosystèmes en général. Il a rappelé 

ainsi aux participants que l’objectif de ce mini atelier était de valider le Policy brief portant sur 

l’appel à l’implication effective des décideurs pour l’adoption des lois sur la biodiversité, la 

biosécurité et l’intégration sectorielle de la biodiversité. En effet, le Policy brief est une très courte 

présentation des objectifs et résultats de l’étude, réalisée pour une lecture aisée des décideurs pour 

les aider à la décision. 
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Ainsi, il a ajouté que leurs observations et 

suggestions allaient contribuer à son 

amélioration pour qu’il soit utile pour  la 

gestion durable de la biodiversité burundaise. Il 

a ajouté qu’après son amélioration, la 

validation du Policy Brief devrait suivre pour 

être publié prochainement. 

Mot de bienvenu par le Responsable du 

Programme de recherche, échange 

d’information, sensibilisation et conservation de 

la biodiversité 

 

 

Présentation du Policy brief 

 

La présentation a été réalisée par un des quatre membres de l’équipe ayant réalisé l’étude. Il a 

indiqué que la production de ce Policy brief vise la mise en œuvre de la Stratégie Nationale et Plan 

d’Action sur la Biodiversité (2013-2020), à travers laquelle le Burundi a l’ambition de mettre en 

place des connaissances, des outils et des techniques efficaces pour réduire et si possible stopper 

les pressions exercées sur la biodiversité. Il a ajouté que l’objectif de la production et publication 

d’un Policy brief est de permettre une lecture aisée et courte aux décideurs pour s’impliquer 

effectivement à l’adoption des lois sur la biodiversité, la biosécurité et l’intégration sectorielle de 

la biodiversité.  Le présentateur a signalé que le Burundi est un pays riche en espèces de faune et de 

flore, que regorgent surtout les aires protégées, pourtant mal connues. 

 

Il a déploré cependant que la dégradation de 

la biodiversité ne cesse d’augmenter. Et par 

conséquent, plusieurs écosystèmes sont en 

état de santé très précaire et plusieurs espèces 

se perdent chaque année suite aux influences 

humaines. Cela cause du tort à la vie des 

communautés mais également à l’économie 

nationale.  

 

 Présentation  du document d’étude 
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Par la suite, il a déploré que depuis 2013, un projet de loi sur la biodiversité nationale a été 

proposé dans le cadre du projet « amélioration de l’efficacité du système de gestion des aires 

protégées pour la conservation de la biodiversité à travers l’engagement des parties prenantes » et 

soumis aux instances habilitées pour adoption mais ce dernier n’est pas encore adopté.  Face à 

cette dégradation accrue de la biodiversité, le Burundi doit mettre en place une loi spécifique 

tenant compte de toutes les questions inhérentes à la biodiversité. Cette loi constituerait donc un 

texte d’application de la CBD et prendrait également en compte des orientations politiques de la 

Stratégie Nationale et Plan d’Action sur la biodiversité découlant du cadre mondial de la 

biodiversité d’après 2020.  

En termes de biotechnologie et biosécurité, il a souligné que le cadre juridique national relatif aux 

biotechnologiques et la gestion des risques biotechnologiques se montrent très lacunaires. En 

conséquence, ni les quelques dispositions existant ni les conventions que  le Burundi a ratifiées, 

aucun d’entre eux ne peut être appliqué à l’heure actuelle. Le Burundi est donc exposé aux risques 

liés à l’introduction non contrôlée dans son système agricole et d’élevage des matériels de 

reproduction génétiquement modifiés dont les impacts sont d’avance imprévisibles. Il est donc 

primordial que le Burundi se dote d’une loi spécifique aux biotechnologies modernes et 

biosécurité pour l’intérêt de ses populations et la protection de l’environnement. Le Burundi a déjà 

élaboré un cadre national de biosécurité et un projet de loi sur la biosécurité qui est un outil 

accompagnant ce cadre pour permettre au pays de légiférer sur les produits issus des 

biotechnologies modernes. Ce projet de loi nécessite d’être adoptée et appliquée en vue de 

réglementer l’importation et la production des organismes vivant modifiés. 

Enfin, la présentation du Policy Brief s’est clôturée sur l’intégration sectorielle des questions liées à la 

biodiversité. En effet, il a été expliqué que pour arriver à une gestion durable de la biodiversité son 

intégration dans les secteurs agricoles et d’élevage, minier, de transport et infrastructures s’avère 

indispensable.  

Après cette présentation, des échanges autour du Policy Brief ont eu lieu entre les participants à la 

séance. Ainsi, les observations et suggestions visant l’amélioration du Policy Brief ont été émises, 

suivies et enfin cet outil a été validé.   

 

 

 

 

 

Echanges des participants sur le 

Policy brief portant sur l’appel à 

l’implication effective des 

décideurs pour l’adoption des lois 

sur la biodiversité, la biosécurité et 

l’intégration sectorielle de la 

biodiversité.  
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Enfin, le mini atelier a été clôturé sur les mots de remerciements de la part du responsable du 

Programme de recherche, échange d’information, sensibilisation et conservation de la biodiversité 

envers les participants pour leurs interventions fructueuses qui ont abouti à la validation du Policy 

Brief. 

 

                                                                                                                               Le rapporteur 

                                                                                                                           Mbarushimana Didier 

                                                                                                               Consultant du CHM-Burundi 
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Liste des participants à l’atelier 

 


